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La maîtrise de l’énergie

Grâce à une équipe compétente, Econ’eaulogis

répond à vos attentes dans vos projets de réduc-

tions d’énergie pour le chauffage et la production

d‘ECS. Que ce soit par le biais d’outils de calcul

concernant l’enveloppe de votre bâtiment ou par

des analyses intérieures ou par l’établissement

de cahiers des charges.

Nous répondons au cahier des charges de

l’ADEME pour que vous bénéficiiez d’aides ou

subventions, nous analysons vos attentes pour

élaborer ensemble vos solutions en vous appor-

tant des conseils innovants. 

Il faut savoir qu’une étude thermique lors d’un

projet de construction ou  de rénovation est pri-

mordiale, puisqu’elle permet de déterminer les

solutions à mettre en œuvre. Cependant, la mise

en œuvre durant la construction reste probléma-

tique sur les résultats souhaités, c’est donc pour

cette raison que nous pouvons vous accompa-

gner lors de votre chantier.

Nous cherchons à valoriser au maximum les

matériaux naturels.

FICHE TECHNIQUE    ETUDE ET CONTROLE THERMIQUE

Econ’eaulogis 
Bureau d'études & Contrôles thermiques 

346, route de La Tour - 74250 Peillonnex 
Tél: 0(033)4 50 95 72 84 - econeaulogis@orange.fr - www.econeaulogis.com

Audit énergétique

• viser le maximum d’économies d’énergie
• accompagner nos clients vers une démarche durable
• hiérarchiser les préconisations
• établir un cahier des charges techniques dans le 
cadre d’une rénovation

Etudes thermiques

• étude réglementaire de la RT en vigueur pour 
accompagner vers un bâtiment basse consommation
• démarche pour la labellisation BBC effinergie, 
Minergie ou Minergie-P
• études Lesosai, RT 2005, aéraulique, ...
• étude bioclimatique
• bilan carbone 

Assistance à la maîtrise d’œuvre thermique

• trouver des solutions en cas de difficultés de pose
• vérifier la concordance entre l’étude thermique 
et les matériaux utilisés
• établir des rapports d’inspection de chantier

Analyse et contrôle chaufferie

• état des lieux de l’installation
• analyse comparative de différentes solutions 
énergétiques
• optimisation énergétique par une analyse 
comportementale de l’installation
• établissement de CCAP et CCTP
des contrats d’exploitation (P1, P2 ou P3)




